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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle , 
régionale et du ministère d'Etat 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 

Ministre  

I. Structure et renderree 

Structure 
La distillerie, ou industrie de la distillation, regroupe les établissements 
distillant la plupart des types de spiritueux, notamment le whisky canadien, 
le rhum, la vodka, le gin, les liqueurs, le brandy, les boissons rafraîchissantes 
à base de spiritueux et l'alcool éthylique pur. Le whisky canadien est le plus 
important produit de ce secteur, comptant pour plus de 70 p. 100 de la valeur 
des expéditions et pour plus de 95 p. 100 des exportations. Il est suivi du 
rhum et de la vodka, représentant chacun environ 10 p. 100 des expéditions. 
Les spiritueux sont classés en 2 catégories : les alcools « colorés » tels que 
le whisky, soumis au vieillissement, et les alcools « blancs » comme la vodka 
et le gin, qui ne le sont pas. Le marché est divisé entre le secteur des 
produits de première qualité et celui des produits bon marché. Les 
consommateurs sont en général très fidèles à leur marque préférée. 

Les 2 principaux éléments dans le commerce des spiritueux sont les 
céréales et l'emballage. En 1986, cette industrie expédiait pour 809 millions 
de dollars de produits provenant de 31 établissements et employait près de 
4 400 personnes, dont environ 1 000 étaient affectées à la commercialisation. 
Les distilleries se trouvent partout au Canada, mais surtout en Ontario et 
au Québec. 

Cette industrie dépend des exportations : en 1986, ses ventes à l'étranger 
se chiffraient à 335 millions de dollars, soit plus de 40 p. 100 de la valeur totale 
de ses expéditions. De ce chiffre, les exportations de whisky canadien vers les 
États-Unis comptaient pour 304 millions. Plus de 60 p. 100 du whisky canadien 
vendu aux États-Unis étaient expédiés en vrac, mais les 'marques de première 
qualité étaient embouteillées au Canada avant d'être exportées. Des quantités 
moins importantes sont également importées par le Japon, la CEE et par une 
centaine d'autres pays. Toujours en 1986, les importations ne s'élevaient qu'a 
174 millions, soit environ 25 p. 100 du marché intérieur, et se composaient de 
whisky écossais et de spiritueux, provenant surtout de la CEE. 

La distillerie est une industrie très réglementée. La réglementation 
fédérale régit l'aménagement des distilleries, les normes de qualité, 
l'étiquetage, les droits d'accise et les taxes de vente fédérales, de même 
que le prix des céréales constituant la matière première. Les règlements 
provinciaux influent sur le prix et la disponibilité des spiritueux au moyen de 
taxes provinciales, ainsi que de majorations et de méthodes de vente au détail 
et de distribution pratiquées par leurs régies des alcools. Les 2 ordres de 
gouvernement exercent un contrôle sur la publicité et la commercialisation. 

Les 4 plus grandes sociétés assurent les trois quarts environ du total des 
expéditions. L'industrie est dominée par 2 multinationales : Joseph E. 
Seagram & Sons et Hiram Walker-Allied Vintners. Leurs sociétés mères 
exercent leurs activités à l'échelle mondiale dans l'industrie vinicole et celle 
de la distillation. Elles possèdent ou commercialisent un grand nombre de 
marques européennes de whisky écossais et irlandais, de cognac et d'autres 
spiritueux, ainsi que de whisky canadien. La société Seagram est de propriété 
canadienne, même si ses activités au Canada ne comptent que pour 5 p. 100 
de son chiffre d'affaires mondial. Hiram Walker-Allied Vintners appartient 
maintenant à Allied Lyons PLC de Grande-Bretagne. Il existe également 
quelques autres distilleries de propriété canadienne. 
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Expéditions 
(en millions de dollars) 

174 	 474 	 335 

Marché canadien 

1986 - Importations, exportations et expéditions 

intérieures. 

Rendement 
Le rendement de la distillerie canadienne est 

tributaire des fluctuations de la demande et du déclin 
général de la consommation de spiritueux. Ce 
resserrement du marché a entraîné une surcapacité 
et une baisse de la production. La production a 
décliné davantage que les expéditions en raison 
surtout du besoin de réduire les stocks de whisky 
âgé. Cette industrie est néanmoins bien établie 
et financièrement saine, même si ses bénéfices 
ont quelque peu fléchi en raison de ses récentes 
acquisitions et du coût élevé entraîné par 
l'entreposage d'importants stocks de whisky. 

La demande de spiritueux est actuellement 
en baisse. La consommation par personne, qui 
atteignait en 1979 un sommet de 3,33 L d'alcool 
absolu, est passée à 2,60 L en 1986, soit un recul de 
20 p. 100, équivalant aux faibles niveaux enregistrés 
au début des années 70. Cette régression est due 
en partie à la croyance généralisée que les spiritueux 
sont plus forts et plus enivrants que la bière ou le vin. 

En Amérique du Nord, la demande de spiritueux 
s'est transformée. Les alcools « colorés », tels que 
les whiskies, ont perdu leur part du marché au profit 
des alcools « blancs » comme la vodka et le rhum 
léger, en raison de la préférence des consommateurs 
pour les boissons légères. Les spiritueux et les 
boissons rafraîchissantes à base de spiritueux ont 
également enregistré des gains. Ce changement 
défavorise la distillerie canadienne, dont le whisky 
canadien est le principal produit. 

La consommation de spiritueux et celle d'alcools 
colorés plus particulièrement, est en recul aux États-
Unis, à un rythme toutefois moins rapide qu'au 
Canada. Le whisky canadien a conservé sa part du 
marché américain, tandis que le bourbon, son 
principal concurrent, a perdu du terrain. Le succès 
du produit canadien résulte du fait qu'on le croit plus 
« léger » que le scotch ou le bourbon. Le whisky 
canadien est le whisky le plus en demande aux Etats-
Unis. Malgré ces tendances, les whiskies de 
première qualité ont su conserver leur part du 
marché. Cette situation pourrait déboucher sur une 
augmentation de la demande de tels produits. 

La production réelle de cette industrie est en 
régression, de même que le nombre d'emplois. 
L'industrie a dû rationaliser ses opérations; en 1986, 
on comptait 2 distilleries de moins qu'en 1982. La 
production actuelle est à peine supérieure au tiers 
du niveau record de 1980. En conséquence, le taux 
d'utilisation des installations se situe à moins de 
50 p. 100 de la capacité de distillation et à environ 
60 p. 100 de la capacité d'embouteillage. 

Les représentants de cette industrie soutiennent 
que les augmentations de taxes et les hausses de 
prix ont contribué à renforcer la résistance des 
consommateurs et à réduire les ventes. En 1981, 
les droits d'accise étaient liés à l'indice des prix à la 
consommation et ils ont été fréquemment modifiés. 
Cette indexation a pris fin en 1985, bien que d'autres 
augmentations de taxes aient été levées depuis. Les 
taxes provinciales, de même que les majorations 
effectuées par les régies provinciales des alcools, 
sont calculées selon la valeur du produit livré, et 
ont pour effet d'amplifier les répercussions de 
l'augmentation des droits fédéraux. Les taxes 
fédérales et provinciales constituent environ 
85 p. 100 du prix de détail des spiritueux au Canada. 

Selon leur teneur en alcool, les spiritueux sont 
soumis à des taxes plus élevées que toutes les 
autres boissons alcoolisées. Les droits d'accise sur 
les vins sont en moyenne de 3,73 $ CAN/L d'alcool 
absolu, contre 3,86$  CAN pour la bière et 10,73 $ 
pour les spiritueux. 

Ces 10 dernières années, les dépenses en 
immobilisations au chapitre du matériel et des 
installations des sociétés sont restées relativement 
stables. Toutefois, les investissements dans les 
filiales ont augmenté en raison de nombreuses 
acquisitions. Un certain nombre d'entreprises ont 
diversifié leurs activités, mais la plupart de leurs 
acquisitions touchent le secteur de la distillation. 

2. Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Les distilleries canadiennes sont mondialement 

réputées pour la qualité de leurs produits, 
particulièrement le whisky canadien. Cette industrie 
canadienne de la distillation est importante et compte 
une des plus grandes et des plus modernes 
distilleries au monde. 
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Le secteur des alcools « colorés » est sensible 

aux fluctuations des taux d'intérêt parce que les 
produits doivent être entreposés un certain temps. Le 
whisky ordinaire doit vieillir pendant au moins 3 ans et 
les marques de première qualité, jusqu'à 12 ans. 

Les céréales utilisées comme matières 
premières, surtout le maïs, comptent pour 5 p. 100 
des coûts de production, alors que les coûts 
d'emballage en représentent plus de 40 p. 100. Le 
malt utilisé par les distillateurs canadiens leur coûte 
plus cher qu'à leurs voisins américains. Toutefois, le 
coût du malt ne constitue qu'une infime portion du 
total des coûts de production. 

Les possibilités pour cette industrie d'élargir 
son marché intérieur sont limitées, en raison des 
restrictions s'appliquant à la publicité et à la 
commercialisation des spiritueux. Celles-ci sont plus 
sévères que pour les autres boissons qui leur font 
concurrence. L'image de marque et la fidélité des 
consommateurs sont des facteurs très importants 
pour l'industrie de la distillation. Pour cette raison, 
les restrictions imposées à la publicité et à la 
commercialisation rendent difficile le lancement de 
nouveaux produits. En outre, la distribution et la 
disponibilité des produits sont également limitées, 
les consommateurs ne pouvant se procurer des 
spiritueux que dans les magasins des régies 
provinciales des alcools. 

Facteurs liés au commerce 
Tous les pays imposent des droits de douane sur 

les importations de spiritueux. Le Canada applique 
des tarifs allant de 20 e CAN le gallon de preuve pour 
le whisky et de 1 $ CAN pour le rhum. Certains 
spiritueux qui ne sont pas fabriqués au Canada, 
comme la tequila, sont admis en franchise. Les 
États-Unis imposent des tarifs allant de 24 0 US le 
gallon de preuve pour les whiskies écossais et 
irlandais, soit 29 0 CAN à raison de 1,21 $ CAN le 
dollar US, à 3,40 $ US, soit 4,11 $ CAN, le gallon de 
preuve pour certains brandies. Les 2 pays imposent 
également des droits d'accise équivalant à ceux levés 
sur les spiritueux distillés au pays. Des barèmes 
complexes de droits de douane sont en vigueur dans 
les pays de la CEE et au Japon, mais ils ne sont pas 
aussi importants que les barrières non douanières. 

Les barrières non douanières jouent un rôle 
important dans le commerce mondial des spiritueux. 
Reconnaître un alcool particulier comme un produit 
unique selon la loi du pays importateur constitue un 
facteur essentiel. Une telle distinction évite que le 
produit ne soit mélangé à un autre, augmente sa 
réputation et en facilite la commercialisation. Ainsi, 
le Canada reconnaît les whiskies écossais et 
irlandais, le cognac et l'armagnac comme produits 
uniques. Les distillateurs canadiens recherchent 
depuis longtemps cette marque de distinction pour le 
whisky canadien en Europe, particulièrement au sein 
de la CEE; l'absence d'une telle reconnaissance a 
voué à l'échec leurs efforts de commercialisation. 
Le whisky canadien est reconnu aux États-Unis. 

Emplois 

830 

820 

810 

1983 	1984 	1985 	1986 

(en millions de dollars) 

Au Canada, les distillateurs ne sont autorisés 
à importer des spiritueux en vrac que pour les 
mélanger à des alcools canadiens. Ces règlements 
empêchent donc l'embouteillage au Canada de 
produits uniques tels que le whisky écossais et 
irlandais, le cognac, l'armagnac et la tequila. Seules 
les régies provinciales des alcools ou leurs agents 
sont autorisés à importer et à embouteiller ces 
produits, sans les mélanger. Les marques de 
première qualité continuent toutefois d'être 
importées en bouteilles. 

En 1988, à la suite d'une plainte officielle 
déposée par la CEE au sujet des méthodes utilisées 
par les régies provinciales des alcools, plainte portant 
sur l'établissement des prix, la distribution et la 
vente au détail, un comité du GATT a conclu que 
ces pratiques contrevenaient aux règlements du 
commerce international. Le rapport du comité a été 
entériné par le conseil du GATT et le Canada devra 
faire connaître, d'ici la fin de 1988, les mesures 
prises pour se conformer à ces directives. 

Dès son entrée en vigueur, l'Accord de libre-
échange entre le Canada et les États-Unis accordera 
le traitement national aux spiritueux américains à 
des fins d'inscription au catalogue, éliminera les 
écarts de prix à l'exception des frais de service 
raisonnables et annulera toute disposition exigeant 
que les spiritueux importés en vrac des États-Unis 
pour être embouteillés soient mélangés à des 
spiritueux canadiens. En outre, le Canada 
reconnaîtra le bourbon à titre de produit unique à 
des fins de normes et d'étiquetage. Les tarifs sur 
le whisky et le rhum seront abolis; tous les autres 
tarifs seront éliminés par étapes égales sur 10 ans. 
Les 2 pays continueront d'appliquer les droits 
d'accise pertinents. 

1982 

Expéditions 

Emplois — 
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Facteurs technologiques 
Dans tous les pays, les distillateurs utilisent 

des techniques traditionnelles arrivées à maturité. 
L'industrie canadienne de la distillation est sur le 
plan des techniques de pointe aussi avancée que 
ses principales concurrentes. Ce sont surtout 
les fournisseurs de matériel de production qui 
s'intéressent à la technologie, alors que les 
distillateurs orientent leurs efforts vers la mise 
au point de nouveaux produits. 

Cette industrie accorde une importance 
croissante à l'innovation pour essayer d'enrayer 
la baisse de la consommation. Les distillateurs 
canadiens ont lancé dernièrement de nouveaux 
produits sur le marché intérieur, soit des boissons 
légères telles que des eaux-de-vie parfumées aux 
fruits, des liqueurs à la crème et des boissons 
rafraîchissantes à base de spiritueux. 

Autres facteurs 
Comme cette industrie est fortement orientée 

vers l'exportation, elle est très sensible aux 
fluctuations des devises. Le taux de change 
favorable entre le Canada et les États-Unis a sans 
doute contribué à la popularité du whisky canadien 
sur le marché américain, par rapport aux whiskies 
écossais et irlandais. 

3. Évolution 
de l'environn -ment 

Les taxes et leur effet sur la consommation 
continuent d'être une des préoccupations de cette 
industrie. Celle-ci estime que les taxes imposées 
sur ses produits sont la cause du déclin de la 
consommation. Les États-Unis envisagent des 
modifications à leurs taxes d'accise, modifications 
qui pourraient entraîner des augmentations du prix 
de détail allant jusqu'à 47 p. 100. Des hausses aussi 
importantes pourraient provoquer une chute encore 
plus rapide de la consommation, ce qui réduirait les 
exportations de produits canadiens vers ce marché. 

La prise de conscience du public face à l'ivresse, 
à la conduite en état d'ébriété de même qu'aux 
effets nocifs de l'alcool sur la santé, continuera 
d'avoir des répercussions sur le chiffre d'affaires de 
cette industrie et réduira la demande sur le marché 
nord-américain. 

Face au ralentissement de la consommation, 
les principales sociétés continueront de consolider 
ou de rationaliser leurs activités au Canada afin 
d'améliorer le taux d'utilisation de leurs installations 
et chercheront à augmenter leur part du marché 
au moyen d'acquisitions. La concentration et 
l'internationalisation de cette industrie devraient 
alors augmenter. 

L'exportation demeurera un facteur essentiel 
du maintien des taux de production. Le marché 
des États-Unis continuera d'être le plus important 
pour le whisky canadien, en raison de la popularité 
de nombreuses marques auprès des consommateurs, 
tant pour les produits de première qualité que 
pour ceux à prix moyens. L'expansion des marchés 
étrangers, particulièrement dans les pays de la 
CEE, repose sur la reconnaissance du whisky 
canadien à titre de produit unique dans ces pays. 
Une telle démarche favoriserait les marques de 
première qualité. 

Les changements apportés aux différentes 
politiques provinciales d'établissement des prix, 
d'inscription au catalogue et de distribution des 
spiritueux importés, qu'ils résultent des règlements 
du GATT ou de l'Accord de libre-échange, ne 
devraient avoir que peu d'effets sur la distillerie 
canadienne, en raison du caractère international 
de celle-ci. 

La place des exportations canadiennes sur le 
marché des États-Unis s'améliorera par rapport à 
celle des autres pays, en raison des réductions de 
tarifs liées à l'Accord. 

4. Évaluation 
de la compétitivité 

L'industrie canadienne de la distillation compte 
quelques-unes des plus importantes sociétés au 
monde qui possèdent la force et les compétences 
en commercialisation nécessaires pour profiter des 
occassions qui se présenteront. 

Cette industrie est compétitive sur le plan 
international et le demeurera sur le marché de 
l'exportation de ses whiskies. Elle sera également 
en mesure de faire face à la concurrence des 
alcools « blancs » importés, ainsi qu'a la popularité 
croissante des boissons rafraîchissantes à base 
de spiritueux. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Industries des services 
et des biens de consommation 

Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Distillerie 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 954-2934 
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PRINCIPALES STATISTIQUES 	 CTI 1121 (1980) 

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Établissements 31 	33 	32 	32 	30 	31 

Emplois 6 209 	5 282 	5 027 	4 790 	4 454 	4 358 

Expéditions* 433 	807 	814 	823 	832 	809 

Expéditions** 1 522 	1 610 	1 595 	1 607 	1 519 	n.d. 

Production** 1 618 	1 464 	1 167 	1 152 	n.d. 	n.d. 

Produit intérieur brut*** 	377,7 	290,2 	300,2 	279,5 	278,1 	265,8 

Investissements* 30,0 	36,0 	28,1 	28,1 	28,8 	35,9 

Bénéfices après impôts* 
(en  % des revenus) 

STATISTIQUES COMMERCIALES 

Exportations* 

Expéditions intérieures* 

Importations* 

Marché intérieur* 

Exportations 
(en % des expéditions) 

	

78,7 	227,2 	177,0 	51,7 	75,7 	n.d. 

	

16,9 	24,8 	19,7 	5,9 	7,8 	n.d. 

	

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

	

232 	345 	354 	388 	363 	335 

	

201 	462 	460 	435 	469 	474 

	

59 	157 	132 	165 	153 	174 

	

260 	619 	592 	600 	622 	648 

	

53,6 	42,8 	43,5 	47,2 	43,6 	41,4 

22,8 	25,3 	22,3 	27,5 	24,6 	26,9 

É.-U. 	CEE 	Asie Autres 

1982 	9 	72 	- 	19 
1983 	8 	73 	- 	19 
1984 	9 	69 	- 	22 
1985 	7 	73 	- 	20 
1986 	8 	70 	- 	22 

Destination des exportations 
(en %) 

É.-U. 	CEE 	Asie Autres 

1982 	96 	1,0 	1,0 	2,0 
1983 	96 	1,5 	1,0 	1,5 
1984 	97 	1,0 	1,0 	1,0 
1985 	96 	1,5 	1,0 	1,5 
1986 	96 	1,1 	1,1 	1,5 
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RÉPARTITION RÉGIONALE — Moyenne des 3 dernières années 

9 16 

Emplois (en cY0) n.d. 	27 	57 	n.d. 	n.d. 

22 n.d. n.d. 59 n.d. 

Nom Propriété Emplacement 

Atlantique Québec 	Ontario 	Prairies 	C.-B. 

Établissements (en %) 6 	24 	45 

Expéditions (en %/ 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Joseph E Seagram & Sons canadienne 	Québec, Ontario 

Hiram Walker-Allied Vintners britannique 	Ontario, Colombie-Britannique 

Distilleries Corby Limitée britannique 	Ontario 

• Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars. 
** Les quantités indiquées sont exprimées en milliers d'hectolitres d'alcool absolu. 

• ** Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars constants de 1981. 

Les données utilisées dans ce profil proviennent de Statistique Canada. 



Manitoba 

No 

770, 
C.P. • 
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B3, 
Tél. 

PU 30r— 	3n0 31VO 

Bureaux 	8111,11101 régionaux 	VOVNV 	 am 

Terre-Neuve 

Parsons Building 
90, avenue O'Leary 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél. : (709) 772-4053 

Île-du - Prince-Édouard 

Confederation Court Mall 
134, rue Kent 
bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOWN 
(île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. : (902) 566-7400 

Québec 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
bureau 3800 
C.P. 247 
MONTRÉAL (Québec) 
H4Z 1E8 
Tél. : (514) 283-8185 

Ontario 

Dominion Public Building 
1, rue Front ouest 
4e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5J 1A4 
Tél. : (416) 973-5000 

Colombie-Britannique 

Scotia Tower 
9e étage, bureau 900 
C.P. 11610 
650, rue Georgia ouest 
VANCOUVER 
(Colombie-Britannique) 
V6B 5H8 
Tél. : (604) 666-0434 

Yukon 

108, rue Lambert 
bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél. : (403) 668-4655 

Territoires du Nord -Ouest 
Nouvelle -Écosse 

Precambrian Building 
Sac postal 6100 
YELLOWKNIFE 
(Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 1C0 
Tél. : (403) 920-8568 

tuoJd X.Asnpu!. : 6umji.sKI 
um eoue!.os 'XJ4snpui »upsumo 
8861. CO 91 E0 9096 0H N33n0 

Pour obtenir des exemplaires 
de ce profil, s'adresser au : 

Centre des entreprises 
Direction générale des 

communications 
Industrie, Sciences et 

Technologie Canada 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 995-5771 


